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HOMMAGE A LA MEMO IRE DEM. HAROLD HOLT, 
PREMIER MINISTRE D'AUSTRALIE 

1. Le PRESIDENT presente, ~ !'occasion du dec~s 
de M. Holt, ses condoleances et celles de la Commis­
sion ~ la delegation australienne, au Gouvernement 
du Commonwealth d' Australie et ~ la famille du defunt, 

2. M. LYNCH (Nouvelle-Zelande) et M. FENSOME 
(Royaume- Uni) rendent hommage ~ la memoire de 
M. Holt et expriment ~ la delegation australienne, 
au Gouvernement du Commonwealth d'Australie et~ 
la famille du defunt leurs sinc~res condoleances. 

3, M. KELSO (Australie) remercie le President et 
les representants de la Nouvelle-Zelande et du 
Royaume-Uni et dit qu'il transmettra leurs condo­
leances au Gouvernement australien et ~ la famille 
du defunt. 

POINT 80 DE L'ORDRE DU JOUR 
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NEW YORK 

des institutions specialisees: rapports du Secretaire 
general (fin*) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM­
MISSION A L'ASSEMBLEEGENERALE (A/C.5/L,937) 

Le projet de rapport (A/ C.5/L.937) estadopte. 

POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR 

Budget additionnel de f'exercice 1967 (fin**) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM­
MISSION A L'ASSEMBLEEGENERALE (A/C.5/L.910) 

4. Le PRESIDENT appelle !'attention des membres 
de la Commission sur le projet de resolution concer­
nant le budget additionnel de l'exercice 1967 qui figure 
dans le projet de rapport (A/C.5/L.910, par, 15). 
II invite la Commission ~ se prononcer sur la partie A 
de ce projet de resolution, qui concerne les credits 
revises pour l'exercice 1967. 

Par 53 voix contre zero, avec 11 abstentions, la 
partie A du projet de resolution est adoptee. 

5. Le PRES ID ENT propose que la Commission adopte 
la partie B du projet de resolution, qui concerne les 
previsions de recettes revisees pour l 'exercice 1967. 

A J 'unanimite, la partie B du projet de resolution 
est adoptee. 

6. Le PRESIDENT invite la Commission ~ se pro­
noncer sur !'ensemble du projet de rapport. 

Le projet de rapport (A/C.5/ L.910) est adopte. 

POINT 75 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme des conferences (A/6991 et Corr. l}: 
a) Rapport du Comite des conferences; 
f) Rapport du Secretaire general 

7. Le PRESIDENT informe la Commission que le 
Secretaire general, ayant soumis ses rapports au 
Comite des conferences conformement aux dispo­
sitions de la resolution 2239 (XXI) de l'Assemblee 
generale, ne presentera pas de rapport distinct sur 
cette question ~ la session en cours. 

8. M, LYNCH (Nouvelle-Zelande), parlant en sa 
qualite de President du Comite des conferences, pre­
sente le rapport de ce comite (A/6991 et Corr,1). 
II souligne qu'en ! 'absence de precedents le Comite 
des conferences a dO., pour commencer, determiner 
sa position ~ l'~gard des autres organes principaux 
de l'Assemblee generale et se familiariser avec les 
procedures etablies par la resolution 2239 (XXI) de 
l'Assemblee, Le Comite des conferences a beneficie 

*Reprise des debats de la 1219eme seance. 
••Reprise des debats de la 1226eme seance. 

A/C.5/SR,1228 



370 Assemblee generale - Vingt-deuxi~me session - Cinqui~me Commission 

de la cooperation precieuse des fonctionnaires du 
Secretariat e t s'est fonde dans une tr~s large me­
sure sur les observations du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires, Aux 
paragraphes 9 A 12 de son rapport, le Comite des 
conferences indique les concepts sur lesquels il s'est 
appuye pour aborder sa ta.che; dans les paragraphes 13 
A 18, il expose les donnees des probl~mes qui se 
posent dans le domaine des conferences et donne 
ses impressions A ce sujet, Le Comite ne pouvait 
pas proceder A un examen exhaustif de ces probl~mes, 
et les recommandations qu'il formule sont forcement 
de caract~re preliminaire. Ces recommandations, 
qui figurent aux paragraphes 20 A 25, portent dans 
!'ensemble sur certains aspects du probl~me, qui 
concernent les procedures et le mecanisme; elles 
ne constituent pas une liste definitive des principes 
fondamentaux devant regir l 'etablissement d'un calen­
drier methodique, 

9. Le Co mite des conferences a essentiellement pour 
ttl.che d'etablir un calendrier equilibre qui tienne 
compte des vooux des Etats Membres et des res­
sources disponibles en mati~re de conferences et 
de reunions . Au paragraphe 39, le Comite exprime 
les apprehensions que lui inspire le calendrier des 
conferences et reunions prevues pour 1968 , et il 
s 'associe A la profonde inquietude exprimee par 
le Secretaire general et le Comite consultatif; au para­
graphe 35, il indique que ses echanges de vues avec 
les fonctionnaires du Secretariat responsables des 
services de conference ont confirme que 1968 serait 
de fait une annee extremement difficile pour ce qui 
est d'assurer les services necessaires aux reunions. 
Si le Comite des conferences n'a pas recommande 
de reductions pour le calendrier de 1968 c 'est qu'il 
n'avait gu~re Ia possibilite, A ce stade tardif, de 
proposer des modifications. Aussi est-il parvenu 
A la conclusion que, s'il voulait etre A meme de 
s'acquitter de son mandat, il devrait A l'avenir pro­
ceder tout d' abord A un examen detaille du calendrier 
des reunions periodiques. Cependant, le Comite doute 
que les trois mois de la session ordinaire de l'As­
semblee generale suffisent pour cet examen, et ses 
membres sont convenus, ainsi que l'indique le para­
graphe 40, qu'il devrait se reunir non seulement pen­
dant la session ordinaire mais aussi A d'autres pe­
riodes. Le Comite des conferences s'est occupe de 
la question de Ia definition de !'expression "grande 
conference Speciale". Les observations qu'il a for­
mulees A ce sujet, aux paragraphes 26 A 34, sont 
de nature preliminaire, et il a reconnu qu'il devait 
examiner la question plus avant, avantdepouvoirpre­
senter une recommandation definitive en la mati~re. 

10, M. FRANCIS (Canada) felicite le Comite des 
conferences d'avoir etabli un rapport extremement 
utile et rend hommage A la fagon dont il s'est acquitte 
de Ia tfiche difficile qui lui avait ete assignee. La 
delegation canadienne regrette que le Comite des 
conferences n'ait pas pu recommander de reductions 
en ce qui concerne le calendrier pour 1968, mais elle 
comprend parfaitement que cela lui etait difficile 
puisque le calendrier etait dejA fermement etabli. 
Elle pense, comme le Comite des conferences, que 
le calendrier prevu pour 1968 devrait etre considere 
comme exceptionnel et qu' il conviendrait de demander 
aux Etats Membres de cooperer !l l'application de 

mesures propres A assurer une repartition plus 
raisonnable des conferences et des reunions au cours 
des annees A venir, 

11. La delegation canadienne pense que le s difficultes 
rencontrees par le Comite des conferences au cours 
de sa premi~re session pourraient etre considerable­
ment attenuees s'il pouvait se reunir au debutde 1968 
pour commencer A examiner les programmes de 
conferences et de reunions prevues pour 1969 et 1970, 
Ainsi pourrait-il recommander des modifications 
avant que ces programmes ne soient fixes de fa9on 
definitive. La delegation canadienne souscrit done 
au paragraphe 5 du dispositif du projet de re solution 
propose par le Comite des conferences (A /69 91 et 
Corr,1, par. 41), A cet egard, elle tient A reaffirmer 
sa position, !l savoir que c'est aux gouvernements des 
Etats Membres qu'il appartient de resoudre le pro­
bl~me de la proliferation des conferences et des 
reunions, et elle fait sienne I 'observation formulee 
A la derni~re phrase du paragraphe 10 du rapport 
du Comite des conferences. Les recommandations 
enoncees aux paragraphes 20 !l 25 de ce r apport 
sont utiles et elles devraient contribuer beaucoup, 
A l' avenir, !l rationaliser le programme des confe­
rences. 

12. La delegation canadienne appuie les observations 
presentees aux quatri~me et cinqui~me phrases du 
paragraphe 23, En effet, si l'on parvenait !l etablir 
un ordre de priorite, les dates pour les conferences 
et reunions· de moindre importance pourraient etre 
fixees en fonction des ressources disponibles !l un 
moment donne au cours d'une annee donnee. 

13. La delegation canadienne souhaite que le Comite 
des conferences examine de pr~s la question du lieu 
et des dates des conferences et des reunions en vue 
d'eviter tout alourdissement inutile du programme. 
A cet egard, elle appuie I 'observation formulee A 
la derni~re phrase du paragraphe 20. Se referant 
!l la lettre - citee au paragraphe 38 du rapport -
que le Comite a decide d'adresser au President de 
l 'Assemblee generale, M. Francis estime qu'il serait 
bon que toute resolution demandant la convocation 
d'une conference nouvelle comporte un paragraphe 
invitant l 'organe d'oil emane cette demande A sol­
liciter l' a vis du Comite des conferences sur les dates 
et le lieu de la reunion proposee . La delegation cana­
dienne appuiera le projet de resolution presente par 
le Comite des conferences, et elle esp~re que celui-ci 
pourra formuler des recommandations plus fermes 
au sujet du calendrier des conferences et des reunions 
prevues pour 1969, 

14, M. CAREN (Belgique) fait l 'eloge du rapport 
presente par le Comite des conferences qui contient, 
notamment dans ses paragraphes 7 A 25, des obser­
vations tr~s precieuses pour l'avenir, Il regrette 
neanmoins que, en raison sans doute des circonstances 
defavorables dans lesquelles le Comite a dQ travailler 
et notamment de l'epoque A laquelle il s'est reuni, 
son rapport ne contienne gu~re de recommandations 
concrMes en vue de l'amenagement du calendrier des 
conferences. 

15. La delegation belge estime pour sa part que le 
Comite des conferences devrait, d~s le debut de 
l' annee, proceder A un examen critique du programme 
des conferences et des reunions, afin de pouvoir for-
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muler dans chaque cas une recommandation motivee 
tendant A maintenir, supprimer ou differer la reunion 
consideree et pouvant porter egalement sur les condi­
tions, la date et le lieu de la reunion ou de la confe­
rence. Le rapport du Comite des confl'.'irences, devrait 
etre examine, d~s le debut de la session de l'Assem­
blee generale, par la Cinqui~me Commission, qui 
l'approuverait en veillant, d'une part, A nepasempie­
ter sur les attributions des organes qui ont pris la 
decision de convoquer la reunion ou la conference, 
et, d'autre part, A emp@cher toute proliferation 
anarchique des reunions. Les appreciations et re­
commandations du Comite des conferences, approu­
vees par la Cinqui~me Commission, seraient trans­
mises d~s le debut du mois d'octobre aux organes 
competents avec pri~re de reexaminer leurs decisions 
en consequence et de faire connaitre leurs decisions 
definitives a. la Cinqui~me Commission. En cas de 
persistance de probl~mes litigieux entre les organes 
competents et la Cinqui~me Commission, cette der­
ni~re appellerait sur eux l' attention de l' Assemblee 
generale. Les conferences et reunions decidees dans 
le courant de la session de l'Assemblee generale 
feraient, au fur et a. mesure, l 'objet de rapports 
additionnels de la part du Comite des conferences. 

16. Pour le moment, la delegation beige approuvera 
le rapport du Comite des conferences et votera pour 
le projet de rl'.'isolution qu'il contient. 

1 7. M. FENSOME (Royaume-Uni) felicite le President 
du Comite des conferences de la mani~re dont il a su 
diriger les travaux de celui-ci. 

18, Le Gouvernement britannique regrette la proli­
ft'.\ration des conferences et reunions et s 'inqui~te 
notamment de ce que, en depit des dispositions du 
paragraphe 5 de la resolution 2116 (XX) de l 'Assem­
blee generale, huit conferences speciales soient pre­
vueL pour 1968. Les depenses inscrites au chapitre 2 
(Reunions et conferences speciales) du budget sont 
en augmentation, et les ressources humaines et 
financi~res necessaires A la preparation et au ser­
vice des reunions sont considerables. Qui plus est, 
les representants des Etats n'ont souvent plus le 
temps de se preparer A ces nombreuses reunions 
a vec le s·oin voulu. 

19. Toutefois, comme il s'agit manifestement d'un 
probl~me tr~s difficile A resoudre et comme le Comite 
des conferences n'a dispose que de fort peude temps, 
la delegation britannique comprend que le Comite alt 
juge bon, en etudiant le calendrier des conferences 
et reunions pour 1968, de se borner a, revoir les 
propositions concernant des conferences et reunions 
nouvelles. En effet, la plupart des travaux prepa­
ratoires relatifs aux conferences prevues pour 1968 
sont deja. fort avances, de sorte que le Comite des 
conferences ne disposait que d'une marge d'action 
tr~s etroite pour l'annee a, venir. En revanche, la 
delegation britannique souhaite vivementque le Comite 
des conferences se reunisse le plus tOt possible en 
1968 pour commencer A examiner le programme des 
reunions - et conferences pour 1969 et qu'il puisse 
ainsi exercer un effet modl'.'irateur sur ces reunions: 
elle votera pour le projet de resolution figurant dans 
le rapport du Comite, qui contient une disposition A 
cet effet. 

20. La delegation britannique attache egalement beau­
coup d'importance a. la definition de !'expression 
"grande conference speciale". M. Fensome estime 
pour sa part que la definition aura necessairement 
un caract~re quelque peu arbitraire et devra etre 
revue a, Ia lumi~re de I 'experience acquise. D'ailleurs, 
il est convaincu qu'il ne sera possible de contenir 
la multiplication du nombre des reunions et confe­
rences que si les Etats Membres sont pr@ts a. s'im­
poser certains sacrifices et une certaine discipline. 

21. M. SERBANESCU (Roumanie) rappelle que, au 
paragraphe 19 de ~on avant-propos auprojetdebudget 
pour l'exercice 1968 (A/6705), le Secretaire general 
a note que, depuis !'adoption de la resolution 2239 
(XXI) de l'Assemblee generale, le programme des 
conferences et la documentation s'y rapportant n'ont 
pas fait apparartre la moindre diminution, Bien que 
l'Assemblee generale ait elle-m@me precise qu'il ne 
devrait y avoir qu'une seule grande conference par an, 
il en est prevu neuf pour 1968, M. Serbanescu pense 
que cet etat de choses provient d'un certain "fl'.'iti­
chisme de la conference", d'apr~s lequel la convo­
cation d'une conference ou d'une reunion constituerait 
le moyen le plus simple de resoudre tous les pro­
bl~mes, que les elements determinants pour le succ~s 
de l'entreprise soient rassembles ounon, Par ailleurs, 
comme chaque Etat defend avec acharnement la reunion 
dont il a propose la convocation, on voit des pays, qui 
avaient pourtant solennellement adopte une resolution 
restrictive sur le programme des conferences, recom­
mander finalement, "dans un esprit de compromis", 
que toutes les conferences envisagees aient lieu. 
M. Serbanescu estime d'ailleurs que, si cette situa­
tion est due essentiellement a. l 'inconsequence des 
Etats Membres, on peut egalement reprocher au 
Secretariat de ne pas se servir des elements objec­
tifs dont il dispose pour exercer une influence mo­
deratrice. 

22. La delegation roumaine a pris connaissance avec 
interet du rapport du Comite des conferences mais 
a ete de~me par le manque de vigueur de ses conclu­
sions et recommandations. Elle se demande si cette 
lacune est due seulement aux circonstances particu­
li~res dans lesquelles le Comitl'.'i a dtl travailler ou 
si elle est imputable aussi aux carences manifestl'.'ies 
par tous les organes de ce genre. Elle esp~re que, 
lors de la vingt-troisi~me session, la Cinqui~me 
Commission pourra enregistrer Ies premiers resul­
tats substantiels de l'activite du Comitl'.'i des confl'.'i­
rences, 

23. Le PRESIDENT dit que, s'il n'yapasd'objection, 
il considerera que la Commission approuve le projet 
de resolution propose par le Comitl'.'i des conferences 
(A/6991 et Corr,1, par. 41). 

II en est ainsi decide, 

24. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec­
tion, il considerera que la Commission approuve 
!'ensemble du rapport du Comite des conferences 
(A/6991 et Corr.I). 

11 en est ainsi decide. 

M. Esfandiary (Iran), vice-president, prend la 
presidence. 
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POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1968 (suite) [A/ 
6705, A/6707 et Corr.2 et 3, A/6854, A/6861, 
A/6878, A/6922, A/6948, A/6953, A/6974, A/6978, 
A/6983, A/C.5/1113 et Corr.2, A/C.5/1114, A/C.5/ 
1115, A/C.5/1118, A/C.5/1123 et Corr .1, A/C.5/ 
1124, A/C.5/1126 a 1129, A/C.5/1132, A/C.5/1135, 
A/C.5/1136 et Add. I, A/C.5/1137, A/C.5/1138, 
A/C.5/1142, A/C.5/1143, A/C.5/1145 a 1147, A/ 
C.5/1149, A/C.5/1153, A/C.5/1154, A/C.5/1155 et 
Corr.I, A/C.5/1157, A/C.5/L.901, A/C.5/L.908 et 
Corr.I, A/C.5/L.917/Rev.l, A/C.5/L.922, A/C.5/ 
L.927, A/C.5/L.932, A/C.5/L.935, A/C.5/L.938 et 
Corr. I, A/C.5/L.939, A/C.5/L.940] 

Projet de resolution relatif au budget ordinaire de 
!'Organisation des Notions Unies (suite) {A/C.5/ 
L.917/Rev.1, A/C.5/L.940] 

25, M. WALDRON-RAMSEY (Republique-Unie de 
Tanzanie) declare que sa delegation, qui concentre 
essentiellement ses efforts sur les ta.ches interessant 
directement le developpement economique et social 
des pays du tiers monde, constate que l'optique de 
la Cinqui~me Commission ne correspond pas toujours 
aux vceux des autres organes des Nations Unies, 
M. Waldron-Ramsey estime que le projet de reso­
lution des quatre puissances (A/C.5/L.917 /Rev,l) 
est dangereux parce qu'il vise A limiter le montant 
global des ressources financi~res mises a. la dispo­
sition des organes des Nations Unies et risque ainsi 
de compromettre Ies espoirs que les pays en voie 
de developpement placent en des organes tels que 
la CNUCED, l 'ONUDI et le PNUD, C'est pourquoi la 
'delegation tanzanienne presente des amendements 
(A/C,5/L,940) au projet de resolution en question, 

26, Le premier amendement de la del~gation tanza­
nienne vise h. remplacer, dans le sixi~me alinea du 
preambule, le mot "preliminaires" par le mot "provi­
soires", ce qui est plus exact et exprime mieux 
le fait que des estimations approximatives peuvent 
difficilement ~tre consid~r~es comme definitives. 

27, Le deuxi~me amendement, qui consiste a. rem­
placer, A la fin de ce m~me alinea, les mots "de 
prendre des decisions A leur sujet" par les mots 
"d'etre informee du coot previsible des programmes 
connus", est plus conforme au but poursuivi par le 
projet de resolution et vise a. faire savoir A 11 As­
semblee generale, deux ans A l'avance, que, A la 
suite de certains programmes, certaines depenses 
sont A envisager. 

28, Le troisi~me amendement consiste A ajouter 
au preambule un septi~me alinea ainsi conc;u: 

"Reconnaissant en outre que, dans les affaires 
internationales contemporaines, la nature des 
"depenses imprevues et extraordinaires" sera pro­
bablement tr~s differente de ce qu'elle etait dans 
le s decennies precedentes II. 

La question de la dMinition de ce type de depenses 
est, en effet, extremement importante et, A cet egard, 
la delegation tanzanienne ne partage pas tout A fait 
I 'opinion du Comite consultatif sur les questions admi­
nistratives et budgetaires, qui, selon elle, s'en tient 
A une definition donnee A une epoque oi'l la realite 
internationale n'etait pas ce qu'elle est aujourd'hui, 

C'est ainsi, par exemple, que le Comite consultatif 
dans son rapport principal (voir A/6707 et Corr,2 
et 3, par. 63 et 64) a critique la creation, parJa 
Commission des droits de l'homme.!/, d'un (?;roupe 
d'experts compose de cinq juristes et charge d'en­
qu~ter sur Ies mauvais traitements infliges aux de­
tenus dans les prisons sud-africaines, estimant, A 
la difference de la Commission, que Ia definition 
actuelle des depenses imprevues et extraordinaires 
ne se pr~tait pas-a. couvrir la creation d'un tel groupe, 
Aussi une nouvelle dMinition de cette notion s'im­
pose-t-elle afin de refleter les realites de la vie 
internationale contemporaine, Des evenements tels 
que ceux qui se sont produits en Rhodesie et dans 
le Sud-Quest africain montrent bien que des situa­
tions imprevues peuvent reclamer des mesures ur­
gentes: c'est pourquoi il est manifestement neces­
saire de prevoir la possibilite d'y faire face sans 
delai. 

29, Le quatri~me amendement a pour objet d'ajouter 
au preambule un huiti~me alinea ainsi congu: 

"Affirmant qu'A chaque session l'Assemblee ge-
nerale est martresse de ses propres affaires ". 

En effet, tant la pratique et !'experience que le r~gle­
ment interieur montrent qu'il en est ainsi, et il serait 
constitutionnellement dangereux d'autoriser une 
assemblee A prendre des decisions qui engageraient 
une autre assemblee qui ne se reunirait que deux ans 
plus tard, 

30. Le cinqui~me amendement, en faisant du J:?ara­
graphe 4 du dispositif le paragraphe 1, ne devrait 
pas soulever d'opposition de la part des auteurs du 
pro jet de resolution. 11 est evident que les programmes 
prec~dent toute consideration budgetaire et, en plagant 
cette evidence en tete du dispositif du projet de reso­
lution, on ne ferait qu'insister Sur le fait que les 
programmes doivent ~tre consideres comme les 
principes directeurs en mati~re de dispositions budge­
taires. 

31, Le sixi~me amendement, consistant A supprimer, 
au paragraphe 4 du dispositif, les mots "tenant compte 
des dispositions du paragraphe 1 du dispositif et", 
est la consequence de cette nouvelle disposition mate­
rielle. 

32, Le septi~me amendement vise A ajouter, dans 
le paragraphe 1 du dispositif, apr~s la premi~re 
mention du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires, les mots "et le 
Comite du programme et de la coordination", et A 
rem placer, dans la meme phrase, les mots "du Comite" 
par les mots "de ces comites". L'examen de !'esti­
mation previsionnelle ne doit pas, en effet, Mre 
assure uniquement par le Comite consultatif mais 
aussi par le Comite du programme et de la coordi­
nation qui, d'ailleurs, dans la pratique, a des respon­
sabilites de cet ordre. Au cours de sa premi~re 
session, en 1967, le Comit~ du programme et de la 
coordination a precede A un examen d~taille des 
activit~s entreprises par l'ONU dans les domaines 
economique et social et dans celui des droits de 
l'homme. 11 a ensuite tenu une reunion conjointe 

11 Voir Documents officiels du Conseil economique et social, quarante­
deuxi~me session, Supplement No 6, par. 268, resolution 2 (XXI!I). 
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a vec le Comite administratif de coordination, ce qui 
a eu pour resultat de grandement faciliter les tra­
vaux du Conseil economique et social ainsi que ceux 
de l'Assemblee generale. Cet amendement n'a done 
d'autre but que de rappeler une procedure qui existe 
de toute fa9on dans les faits. 

33. Le huiti~me amendement decoule directement du 
precedent, etant donne qu'il consiste a. ajouter, dans 
le m8me paragraphe, apr~s la seconde mention du 
Comite consultatif, les mots "et du Comite du pro­
gramme et de la coordination". 11 consiste egalement 
a. ajouter, dans la m~me phrase, apr~s le mot 
"approuvera" le mot "provisoirement". 11 ne peut 
en effet en @tre autrement, etant donne qu'une assem­
blee ne peut pas prendre de decision liant une assem­
blee ultfaieure. 

34. Le neuvi~me amendement, visant a. ajouter, dans 
le paragraphe 2 du dispositif, apr~s le mot "approuvee" 
le mot "provisoirement", s'impose pour des raisons 
de coherence et de logique. 

35. Quant au dixi~me amendement, il ne fait que 
constater une evidence et une situation de fait, a. 
savoir que les organes de l 'ONU sont maftres de 
leurs decisions et de leurs programmes. C'est pour­
quoi il convient de remplacer, dans le paragraphe 2 
du dispositif, les mots "de se fonder sur !'estimation 
previsionnelle" par les mots "de prendre en consi­
deration, le cas ecMant, les elements contenus dans 
!'estimation previsionnelle provisoirement approuvee 
par l'Assemblee generale". 

36. Le onzi~me amendement, qui consiste a. ajouter 
~ la fin du paragraphe 4 du dispositif les mots "et de 
tout crit~re pertinent°", se passe de commentaires. 

37. Le douzi~me amendement vise a. ajouter, dans 
le paragraphe 6 du dispositif, apr~s les mots "!'esti­
mation previsionnelle", les mots "et compte tenu 
egalement du fait que les realites de !'experience 
internationale contemporaine ne permettent d'apporter 
aucune restriction fa.cheuse aux activites des orga­
nisations internationales". Comme M. Waldron­
Ramsey l'a deja. mentionne, le Comite consultatif, 
lorsqu'il recherchera, en consultation avec le 
Secretaire general, une definition appropriee des 
"depenses imprevues et extraordinaires", devra tenir 
compte de la realite presente. 11 a en effet tendance 
a. adopter une optique quelque peu restrictive en ce 
qui concerne I 'application de cette notion aux cas 
d'urgence qui peuvent se produire au Moyen-Orient 
ou en Amerique latine, par exemple. De m~me, dans 
le ' domaine economique, la CNUCED peut fort bien 
se trouver un jour amenee a. venir en aide sans delai 
a. un Etat Membre en proie a. de graves difficultes 
economiques. La recommandation a. laquelle aboutira 
le Comite consultatif devra faire l 'objet d'une decision 
de l'Assemblee generale qui aura le dernier mot. 
11 est toutefois bon d'indiquer a. l'avance au Comite 
consultatif qu'il devra faire preuve d'une conscience 
politique de la realite internationale contemporaine. 

38. Le treizi~me amendement a pour but de sup­
primer toute Ia fin du paragraphe 6 apr~s les mots 
"depenses imprevues et extraordinaires ". La dele­
gation tanzanienne estime que la question de la defi­
nition de ces depenses est suffisamment importante 

pour qu'il soit justifie de lui consacrer un para­
graphe particulier, Toutefois, si les auteurs duprojet 
de resolution estiment qu'il est necessaire de conser­
ver la fin du paragraphe, la delegation tanzanienne 
sugg~re alors d'en faire un nouveau. 

39. Quant au quatorzi~me amendement, consistant 
a. remplacer, au paragraphe 7 du dispositif, le mot 
"sera" par Ies mots "pourra 8tre", il decoule de la 
consideration selon laquelle une assemblee ne peut 
imposer de decision a. une assemblee qui se reunira 
plus tard. 

40, La delegation tanzanienne s'est vue dans I 'obli­
gation de presenter les amendements qui viennent 
d'~tre exposes parce que, n'ayant pas ete consultee, 
elle s'est sentie libre d'exprimer son point de vue 
et de faire des propositions, et parce que les ques­
tions soulevees par le projet de resolution A/C.5/ 
L,917 /Rev.I ont une tr~s grande portee et sont 
susceptibles d'avoir des consequences tr~s dange­
reuses. Il est certain qu'il importe d'assurer le maxi­
mum de rentabilite des ressources disponibles, mais 
il ne l'est pas moins qu'il convient de tenir compte 
de la realite des choses; realite que les pays en 
voie de developpement, pour leur part, connaissent 
bien. Par ailleurs, la question de l'etablissement 
d'une estimation previsionnelle ne rev~t aucuncarac­
t~re d'urgence, de l'avis de la delegation tanzanienne, 
qui, dans ces conditions, sugg~re d'enrenvoyerl'exa­
men a. la vingt-troisi~me session de l' Assemblee 
generale de fa9on que, d'ici Ia., le Secretaire general 
puisse communiquer le projet de resolution A/C.5/ 
L.917/Rev,1, ainsi que les amendements qui pour­
raient y ~tre proposes, aux gouvernements des Etats 
Membres, Ceux-ci seraient alors en mesure d'expo­
ser leur po~nt de vue et leurs observations apr~s 
un examen rMlechi, examen auquel les delegations 
les moins importantes ne peuvent proceder actuel­
lement, ne disposant pas d'un personnel aussi nom­
breux que celles des quatre grandes puissances auteurs 
du projet de resolution. 

M. Morris (Liberia) reprend la presidence. 

41. Le PRESIDENT declare que, bien qu'il n'ait 
jamais encore invite directement les membres de 
la Commission a. faire preuve de moderation en 
proposant des amendements a. des projets de reso­
lution ou en formulant des observations, il se voit 
maintenant amene a. le faire devant Ies amendements 
que vient de presenter le representant de la Repu­
blique-Unie de Tanzanie. S'il agit ainsi, c'est afin, 
d'une part, d'achever a. temps !'examen des points 
de l'ordre du jour de la Cinqui~me Commission, et, 
d'autre part, de pouvoir, en tant que ressortissant 
d'un pays en voie de developpement, eprouver un 
certain orgueil devant les resultats de plusieurs 
semaines de consultations qui ont abouti au com­
promis entre les mondes developpes et en voie de 
developpement que represente le projet de resolution 
A/C.5/L.917/Rev,1. C'est pourquoi il invite lerepre­
sentant de la Republique-Unie de Tanzanie a. accepter 
que ses observations figurent, sous une forme pr~tant 
moins a. controverse, dans le compte rendu analy­
tique de la seance ainsi que dans le rapport de la 
Commission, sans obliger Ia Commission a. se pro­
noncer sur des propositions de derni~re minute. 
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42. _ M. LOQUMAN (Mauritanie) estime que les amen­
dements pr~sent~s par la d~l6gation tanzanienne re­
vAtent une tr~s grande importance, et propose de 

.. Litho in U.N. 

lever la s~ance afin qu'il puisse exprimer son point 
de vue 11 leur sujet l'apr~s-midi. 

La. seance est levee a 13 h 15, 
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